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DIMANCHE 1er AVRIL 2007 ....N° 44 POLYNOMES...TOI-MEME

AVENANT 23 HUMOUR CHEZ MADAME LACAISSE "Concernant les objectifs individuels, le principe d’une
fonction continue d’objectif permettant l’atteinte de l’objectif national a été utilisé. Pratiquement la fonction a été
déterminée par la contrainte suivante. -la somme des objectifs est égale à l’objectif national soit 75% à 3 ans ; Une
fonction répondant à ce critère peut être trouvée dans l’ensemble des polynômes d’ordre 2 du type  p(X) = aX² + bX + , où
X est le taux de de vaccination, où c=45% pour l’objectif à 3ans et c=20%  pour l’objectif à 1 an et où a et b sont
déterminés tel que P(100%)=100% et que la somme des objectifs = 75%". Tel sont les propos d'un avenant conventionnel
qui ne peut être qu'un poisson d'avril !

AVENANT POISSON D'AVRIL  Jetez un coup d'oeil à cet avenant. Vous y verrez que les augmentations des spécialistes
se déclinent à coup de 5, 10 et 100 euros, celle des généralistes par 1 euro. Les obligations se ramassent à la pelle, le délire
administratif nous submerge. Quelques bonnes pages à lire pour le fun : on y parle de 1 euro pour les généralistes, de
personnes âgées iatrogénéisiées, de cancer du sein, d'engagements de maîtrise, de pédopsychiatres revalorisés, tout cela
avec les habituels signataires qui confirment une fois de plus que l'Unof compte pour du beurre puisque son président n'a
pas voix au chapitre. On attend avec impatience l'avis du politique qui va annoncer son adhésion à cet avenant pour le
mettre au JO.

ELOGES A XAVIER BERTRAND ils tombent pour le ministre qui a cédé sa place, frisant même la flagornerie la plus
insupportable de la part de Chassang et Cabrera. Rappelons une remarque du Dr Régi, président de la FMF "cet homme est 
un remarquable politique, dans le mauvais sens du terme : il arriverait à vendre des confettis à l´entrée des cimetière".
Après tout, l'habileté et les qualités de conviction ne sont pas un défaut et ce n'est pas pour cela que Xavier Bertrand est un
mauvais politique : il l'est (et c'est d'ailleurs surtout cela que le Dr Régi a souligné) parce qu'il s'est assis sur l'expression
électorale des médecins français pour continuer à copiner avec ses camarades flagorneurs par l'amendement Vasselle. Il a
fait bien avancer des dossiers, mais raté l'essentiel car il n'a pas su (ou voulu) utiliser le résultat des élections pour remettre
tous les représentants des médecins libéraux autour de la table conventionnelle.

COMPETENCE DES GENERALISTES le cabinet du nouveau ministre consulte les syndicats médicaux en leur
proposant une rédaction du décret de qualification en médecine générale . Espace Généraliste a répondu par un courrier
traduisant un certain mécontentement. N'oubliez pas de demander votre qualification à l'Ordre et de faire connaître votre
nouveau statut de Spécialiste à votre caisse (en RAR) avant de faire quelques Cs et autres majorations réservées aux
spécialistes.

Cet EG Zapping est envoyé à tous les médecins et à quelques autres partenaires dont nous avons l'adresse de courriel. Notre annuaire est
déclaré à la CNIL. Si vous ne voulez plus le recevoir, écrivez à courrier@espacegeneraliste.org . Tous les renseignements pratiques
concernant Espace Généraliste se trouvent sur notre site. N'hésitez pas à nous transmettre les adresses de vos collègues, toujours sur cette 
adresse . Pour adhérer, envoyez un chèque de 200 euros à Espace généraliste - 27 rue de la plage - 56750 Damgan. Pour appeler, faites le
02 97 41 11 45. Si vous lisez mal cet EG Zapping (il doit être en couleur), sur PC allez dans Affichage/Message HTML et ça doit
s'arranger. Sinon, cherchez le sur le site Espace Généraliste. Vous pourrez aussi l'imprimer en PDF en le récupérant sur le site. Cet EG
Zapping a été rédigé par Claude Bronner avec l'aide de Xavier Tarpin pour les comptes et Pierre Névians pour le site Internet. 

ACTIVITE  MEDICALE  des plus tranquilles. Voir la carte de France toute jaune du GROG et les documents INVS.

FRANCHISE A LA UNE Nicolas Sarkozy veut faire prendre conscience aux patients du coût des soins par une franchise.
Comme aucune interprétation ne vaut l'original, voici ses déclarations à ce sujet en juin 2006. Plus récemment, son
"ministre" de la santé Philippe Juvin en parlait dans une réunion électorale (dernier tiers de la vidéo). On attend des
précisions car selon les modalités, elle aura des incidences variables sur l'état de santé de nos patients et l'activité de nos
cabinets. Pour ceux qui veulent lire une réflexion des opposants à une telle franchise, un site vous permet de vous
documenter et de participer à une pétition. On attend avec impatience une description détaillée et argumentée des partisans
de la franchise. 

UMESPE SUITE Jurin, auteur de la fameuse lettre à Ségolène Royal démissionnerait de ses fonctions à l'Union et à
l'Umespe. D'autant plus qu'il vient, avec son collègue signataire Rey de se prendre une remontrance des psychiatres qui en 
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profitent pour enfoncer le clou de l'indispensable (???) secret de la consultation du psychiatre par rapport au médecin
traitant. La charge contre le parcours de soins et laCSMF signataire est saignante. ils ont également écrit aux syndicats de
généralistes. Merci à eux.

CERTIFICATS ABSENCE SCOLAIRE  Régulièrement, on vient vous demander des certificats pour absence scolaire.
Sauf exception pour les maladies contagieuses à déclaration obligatoire, c'est aux parents, tuteurs des enfants tant qu'ils sont
mineurs, de signaler l'absence de leurs enfants et c'est suffisant. Une méthode efficace vis à vis des enseignants, voire des
chefs d'établissement, qui aiment vos certificats au point d'en exiger d'inutiles consiste à rédiger un certificat qui rappelle
les textes réglementaires. En voici un modèle en word , à copier dans votre logiciel pour en user sans modération, ou en pdf
pour imprimer directement si vous n'avez pas word. En général, ça tarit les demandes.

OGC RAPPORTS 2005 les rapports d'activité 2005 de l'OGC sont disponibles sur le site. Vous y trouverez le détail (ici 
pour les généralistes) des formations organisées par les différents organismes de formation, les pourcentages de réalisation,
de remplissage, les sommes en jeu et bien sûr, le profil des médecins formés. On attend avec impatience que le FAF qui est
géré uniquement par les syndicats représentatifs des libéraux joue la transparence (on en est loin) comme l'OGC, géré
conjointement entre madame Lacaisse et les signataires de la convention. 

FORMINDEP  HEUREUX Le décret d’application de l’article 26 de la loi du 4 mars 2002 (article L 4113-13 du code de 
la santé publique) sur les droits des malades, est enfin paru au Journal Officiel du 28 mars 2007.Vous lirez une analyse du 
texte, de ses tenants et aboutissants sur le site du Formindep.


